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Deux heures p.m.
Prières.

Sept pétitions sont présentées et déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table la rapport du préposé aux pétitions 
sur les pétitions présentées le 1er courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont comme 
suit :—

De Herbert Henry Brown, marchand, de Escuminac, comté de Bonaventure, pro
vince de Québec époux légitime de Sophia Beatrice Little Brown, présentement de
meurant à Bangor, Etat du Maine, l’un des Etats-Unis de l’Amérique, pour une loi de 
divorce d’avec ladite Sophia Beatrice Little Brown, son épouse,—M. Copp.
, De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour une loi les au
torisant à émettre des bons, débentures ou autres garanties collatérales pour ou au lieu 
de toutes débentures consolidées qu’ils sont autorisés ou pourront être autorisés à 
émettre dans la suite, et pour le même montant, et pour d’autres objets,—M. Mewhurn.

De la Maritime Coal, Railway and Power Company, Limited, constituée en cor
poration en vertu du chapitre 153 des Statuts de 1903-4 de la province de la Nouvelle- 
Ecosse et des amendements y ajoutés, demandant une loi à l’effet de déclarer ses 
chemins de fer, travaux de chemins de fer et entreprises être pour l’avantage général 
du Canada, et pour d’autres objets,—M. Maclean (Halifax).

De Anna Elizabeth Walker (née McKnight), de la cité de Toronto, comté de York, 
province de l’Ontario, épouse légitime de Edward Walker, du même endroit, machi
niste, pour une loi de divorce d’avec ledit Edward Walker, son époux,—M. Fripp.

La Chamlbre reprend alors le débat ajourné sur la motion de M. Mclsaac pour une 
adresse à iSon Excellence le Gouverneur général, en réponse à iSon discours à l'ouver
ture de la session; et sur l’amendement de M. King ; et sur le sous-amendement de M. 
Campbell.

Et le débat se continuant, il est ajourné sur motion de M. Pardee.

A six heures p.m., M. l’Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu’à demain à 
trois heures p.m.

EDGAR N. RHODES,
Orateur.
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